
 

 
 
 
 
 
 

Juin 2016 

MAIRIE 
Tél : 02.96.42.90.55 
Fax : 02.96.42.91.63 
Courriel : mairie.plaine-haute@wanadoo.fr 
Site : www.plaine-haute.fr 
Horaires d’ouverture 

- Lundi au samedi de 8h15 à 12h.  
- Jeudi de 13h30 à 17h30 
- Vendredi de13h30 à 16h30. 

PERMANENCES DES ELUS  
Maire : Mme Isabelle Oger : Lundi 9h à 10h  
Vendredi 14h à 15h et sur rendez-vous. 
Adjoints : Mr Pierre Morvan : Mardi 10h à 
11h ; Samedi 10h30 à 11h30 
Mr Philippe Pierre : Mercredi 10h30 à 11h30 
Mme Elisabeth Repérant : Sur rendez-vous. 
 

Permis de construire : 
Accord 
- Gaétan Legagnoux pour un hangar ossature 
bois 12 route du Tronc 
 

Déclaration de travaux : 
Accord  
- Cédric Nedellec, 2 route de la porte 
champagne pour pose d'un portail 
 

Etat Civil 
Naissance 
- Le 20 mai, Sacha, fils de Sébastien Loas et de 
Marie-Laure Gautier, 3 route du tronc  

- Le 21 mai, Ninhio, fils d'Alexia Ben, 14 Bien 
Assis  
- Le 26 mai, Adèle, fille de Stéphanie Boulaire, 
2 impasse Porte Carfot  

Tous nos vœux aux bébés et aux parents 
 

Recensement militaire 
Tous les jeunes gens et jeunes filles nés en Juin 
et Juillet 2000 ont l’obligation de se faire 
recenser à partir du jour de leurs 16 ans. Article 
L113-1 : « tout Français âgé de 16 ans est tenu 
de se faire recenser à la mairie de son domicile 
avec une pièce d’identité et le livret de 
famille ». La mairie remet une attestation de 
recensement valable pour les concours ou 
examens, conduite accompagnée.  

 

 

A noter sur vos agendas 

Mercredi 22 Juin 
Porte ouverte au GAEC des Landelles (Voir annonce dernière page). 

Dimanche 26 Juin 
Grillades et kermesse de l’école St Anne - salle omnisport. 
Réservation auprès des parents de l’école et dans les commerces 
Tombola : TV 101 cm, tablette 10.1 pouces, tassimo, et de nombreux 
autres lots 

Jeudi 21 juillet 
Randonnée nocturne organisée par les Randonneurs des Chaos 
Rendez-vous à 20h à la salle omnisport 

Dimanche 24 juillet 
Pardon de Ste Anne du Houlin. 
Grillades sous chapiteau organisées par l’OGEC St Anne 
Réservation : Christophe Le Chanu : 02.96.58.13.82 
         Aurélie Hameon : 06.71.01.57.25 

Samedi 10 septembre 
Forum des associations du pays de Quintin, à la salle des fêtes de 
Quintin, de 10h à 17h 
Contact : Raphaël Thérin à la MJC au 02.96.74.92.55 

Ce bulletin est le vôtre, n’hésitez pas à envoyer vos annonces avant 
le 10 juillet à mairie.plaine-haute@wanadoo.fr ou contacter 
Philippe Le Coq au 06.21.87.51.34 ou par mail : 
philippe.le_coq@aliceadsl.fr  
 

Les nouvelles de Plaine Haute 

Mairie fermée 
La mairie sera exceptionnellement fermée les samedis 30 juillet,  
6 et 13 août 2016. 

Espace jeux 

Le mardi 28 juin à la Salle de Motricité (maison des Loisirs rue des 
Ifs) de 9h45 à 11h15 
Inscription auprès de C.Riou 

 
Désherbage de la bibliothèque municipale 

Vendredi 24 juin : 16h-19h ; le samedi 25 juin : 9h-12h30 
Les ouvrages déstockés vous seront proposés gratuitement 
(romans, BD, albums, cassettes vidéo). Ouvert à tous. 
Ouverte cet été le mercredi de 17h à 19h et le samedi de 11h à 12h 
 

Mission locale 
Permanence Centre Médico-Social de Quintin 22 rue Maréchal 
Leclerc, les mardis 21 et 28 juin de 14h-17h. 
Pour prendre rendez-vous appelez le 02.96.68.15.68 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 JUIN 2016 
Présents : L’ensemble des élus sous la présidence de Mme Le Maire 
O. Le coq absente ayant donné procuration à P Pierre et R. Lucas à S. Raoult 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarifs des services périscolaires 2016-2017 
 Restaurant scolaire 

Le service de restauration scolaire présente un déficit de 27 880€ pour l’année 2015 pour 20119 repas servis (-6% par 
rapport à 2014). Depuis janvier 2016, 153 repas sont servis en moyenne par jour scolaire. 
Au vu du bilan, il est proposé d’augmenter d’environ 2% les tarifs de la cantine pour l’année scolaire 2016-2017:  

 2016-2017 

Tarif abonnement - (plus de 8 repas/enfants/mois) 3,15€ 

Tarif occasionnel - (moins de 8 repas/enfants/mois) 3,40€ 

Tarif personnel 4,70€ 

Tarif enseignant et extérieur 6,35€ 

 
 Garderie périscolaire :  

Le service de la garderie périscolaire présente un déficit de 9 491€ pour 8 586 enfants accueillis durant l’année 2015. 
La fréquentation moyenne augmente puisque 50 enfants sont accueillis par jour (contre 48 en 2014). 
Les horaires d’ouverture de la garderie "Le courtil des mômes" sont maintenus le matin de 7h à 8h40 et le soir de 16h15 
à 18h45. Pour répondre aux critères réglementaires d’encadrement et ajuster au mieux le nombre d’animateurs, il est 
obligatoire d’inscrire son enfant à la garderie. La famille n’ayant pas inscrit au préalable son enfant se voit appliquer un 
tarif majoré. Enfin, toute absence de l’enfant inscrit devra être signalée au responsable de la garderie. A défaut, le service 
sera facturé et majoré également. 

 2016-2017 

Droit d’accès au service garderie par famille 20€ 

Si inscription préalable                                                      Matin 1,55€ 

(sur feuille de présence hebdomadaire)                             Soir 2,42€ 

Si non inscription préalable                                              Matin 3€ 

(sur feuille de présence hebdomadaire)                             Soir 5€ 

Usager n’ayant pas acquitté le droit d’accès au service garderie par famille 

Matin ou soir  5€ 

Dépassement horaire par tranche de 15mn 2€ 

 
 Temps d’activités périscolaires (TAP) 

86% des enfants scolarisés étaient inscrits aux TAP durant l’année scolaire 2014-2015 (soit 165 élèves). La commune a 
perçu 24€ en moyenne par enfant de la part des familles. Le coût du service pour l’année scolaire 2014-2015 s’élève à 
190€ / enfant. La commune a perçu 87€ / enfant d’aides de l’Etat et de la CAF. Le reste à charge pour la commune est 
donc de 79€ / enfant soit 13 100€ au total. 

Enfants inscrits Adhésion annuelle 2015-2016 

1er enfant  30€ 

2nd enfant  15€ 

A partir du 3ème enfant / Enfants nés en 2014  Gratuit 
  

Enfants non inscrits 5€ / séance 

 
Il est rappelé que les familles ayant choisi d’effectuer leur règlement en mairie (n’ayant pas opté pour le prélèvement 
automatique), devront se présenter avant le 10 du mois. A défaut, la facture sera majorée de 10%. 
Le conseil municipal délibère et vote l’augmentation de 5 centimes des tarifs du restaurant scolaire et le maintien des 
tarifs de garderie et TAP. 
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Prochain conseil municipal jeudi 30 juin à 20h 

 
 
 
 
 

 

 

 

Lotissement du Verger – Viabilisation 2ème phase : approbation du plan d'aménagement et lancement de la consultation 

Le cabinet Quarta propose un plan d'aménagement en vue de la viabilisation définitive (15 lots déjà vendus sur 19).  
Le conseil municipal approuve les plans d’aménagement et autorise Mme le Maire à lancer la consultation auprès des 
entreprises de travaux publics. 
 

Lotissement privé "le domaine du Houlin" route des croix :  
Convention de transferts des ouvrages et réseaux du lotissement à la commune 

L’aménageur foncier Terra Développement a déposé le 1er avril 2016 une demande de permis pour un lotissement route 
des Croix (19 lots). L’aménageur propose à la commune que les équipements communs du lotissement (voiries, espaces 
verts et réseaux) soient transférés et classés dans le domaine public après l’achèvement des travaux. La commune 
participerait ainsi au contrôle de la réalisation des études et des travaux pendant toute la durée de l’opération. 
Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer la convention de transfert avec l’aménageur et demande la 
modification du nom du lotissement. 
 

Convention de mise à disposition des locaux pour l'accueil de loisirs estival 

Chaque été, la commune met à disposition de Quintin Communauté des locaux (salle de sports, restaurant scolaire, 
garderie) ainsi que l’espace Jean Courtel pour l’organisation d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) de jeunes 
âgés de 9 à 12 ans (du 11 au 29 juillet 2016). Une convention pour la mise à disposition de ces locaux doit être signée. La 
commune facturera à la MJC 700€ correspondant aux frais de fonctionnement. 
Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer la convention. 
 

Salle Plénalta – mise en conformité de la rampe d'accès PMR : Avant-projet 

Le diagnostic accessibilité de la salle Plénalta et de l'ancienne mairie a mis en évidence une pente de cheminement trop 
importante (>12%) et l'absence d’éclairage extérieur. Le cabinet ADAO propose de réaliser une rampe avec une pente de 
6% comportant un palier de repos intermédiaire et de repositionner la place de stationnement PMR, le tout pour un 
montant de 16 210€.  
Le conseil municipal approuve le plan de mise en conformité de la rampe PMR et autorise Mme le Maire à lancer la 
consultation auprès des entreprises de travaux. 

 

Rue de la Ville Ruinée et parking du Verger : approbation des plans d'aménagement et lancement de la consultation 

Le cabinet Quarta, préalablement retenu, propose un aménagement d’une zone 30, de 2 plateaux ralentisseurs et d’une 
voie piétonne dans la rue de la Ville Ruinée ainsi que 30 places de stationnement dont une pour handicapé et 6 réverbères 
sur le Parking du Verger 
Le conseil municipal approuve les plans d’aménagement et autorise Mme le Maire à lancer la consultation auprès des 
entreprises de travaux publics. 
 

L'ETE ARRIVE… 
Et avec lui les plaisirs de la vie en plein air mais aussi les quelques contraintes qui y sont associées.  
Ainsi il est rappelé que les horaires de tonte sont les suivants : 

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30, 
- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h, 
- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

Les haies plantées sur les limites des parcelles donnant sur les voies publiques et les sentiers piétonniers ne doivent pas 
dépasser la hauteur de 2 m et ne doivent pas déborder sur ces voies. 
Les chemins de randonnée ne sont pas des circuits de moto-cross ou de quad, de même il est interdit d’y jeter divers 
déchets (tonte, déchets végétaux, canettes...). 
Un minimum de savoir vivre et de civisme permettront à tous de vivre en bonne intelligence. 

 

Divers 

Jury d'assises 2017 : Tirage au sort d'Aurélie OGER, Françoise HELLOCO-OGER et Véronique MEHEUT (PIERRE) 
Le nom de "Saint Brieuc Agglomération Terre et Mer" a été choisi dans la liste proposée pour la dénomination du futur 
EPCI 
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Edité par nos soins à 675 exemplaires. Directeur de publication : Mme Le Maire 
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